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PARTIE OFFICIELLE 
A C T E S DES iHSTITUTlONiS DE L A P O L Y N E S I E FRANÇAISE 

ARRETES DU C O N S E I L DES MINISTRES Pages 

Arrêté n° 6 6 0 CM d u 18 m a l 2011 portant nomina t ion d e M l le Joë l le T a h a r a g i e n qual i té d e c l i e f du s e r v i c e d u p ro toco le 
pa r in tér im , < < >. • > » < •> 2 0 7 

Arrêté n° 661 CJVI d u 1 8 m a i 2011 por tant n o m i n a t i o n d e M m e Li i inô La i l l e -L îou K e e O n e n qua l i té d e c h e f du s e r v i c e d e s 
a r c h i v e s par in tér im p e n d a n t les c o n g é s d e M . P ie r re Mor i l lon d u 16 m a i a u 5 août 2011 inc lus 1 2 0 7 

Arrêté 6 6 3 C M d u 18 m a i 2011 portant d é s i g n a t i o n d e m e m b r e s a u c o n s e i l d 'admin is t ra t ion d e r é t a b l i s s e m e n t pub l ic 
à caractère industr ie l e t c o m m e r c i a l d é n o m m é O f f i c e d e s p o s t e s et t é l é c o m m u n i c a t i o n s ( O P T ) 1 2 0 8 

Arrêté n" 6 6 4 C M d u 18 m a i 2 0 1 1 por tant d é s i g n a t i o n d 'un représentant d e l a Po l ynés ie f r a n ç a i s e a u s e i n d e l a soc ié té 
a n o n y m e A i r Tahfti , , , . . . 1 2 0 8 

Arrêté n'' 6 6 6 C M d u 18 m a i 2011 portant f in d e f o n c t i o n s d e M. Ph i f ippe S a m y n e n qua l i té d ' a g e n f - ^ o m p î a b l e d e la C a i s s e 
d e p r é v o y a n c e s o c i a l e , : , 1 2 0 9 

Arrêté n'* 6 6 7 C M du 18 m a i 2011 portant n o m i n a t i o n d e M . M i c h e l M o u L o i e n qua l i té d ' a g e n t - c o m p t a b l e pa r 

in té r im d e la C a i s s e d e p r é v o y a n c e s o c i a l e , _ _ 1 2 0 9 

EXTRAITS 

Arrêté n" 6 6 8 C M d u 18 m a i 2011 portant répart i t ion d e s crédits d e p a i e m e n t n"" 3 - 2 0 1 1 d u b u d g e t g é n é r a l de l a Polynés ie 

f rança ise p o u r T e x e r c i c e 2 0 1 1 -, 1 2 0 9 

Arrêté n" 6 7 5 C M d u 19 ma i 2 0 1 1 a p p r o u v a n t et rendant exécuto i re la dé l ibé ra t ion n° 3 - 2 0 1 1 E P A / F T H du 29 m a r s 2011 
portant adopt ion du b u d g e t primitif d e l 'é tab l issement p u b l i c administrat i f d é n o m m é P a r e T a m a H a u p o u r l ' exerc ice 
2011 1 2 1 3 

ARRETES DO PRESIDENT DE L A P O L Y N E S I E FRANÇAISE ET DES MINISIRES 

Présidence 

Arrêté n° 2 0 4 4 P R d u 18 m a i 2 0 1 1 por tant mod i f i ca t i on d e l'arrêté n"" 1 6 9 4 P R d u 7 avr i l 2 0 1 1 relatif a u x attr ibutions du 
minist re de la cul ture , d e l 'art isanat e t d e la fami l le , en c h a r g e d e l a c o n d i t i o n f é m i n i n e 1 2 1 3 

Arrêté n° 2 0 4 5 P R du 18 m a i 2011 portant mod i f i ca t i on d e l'arrêté n° 1 6 8 7 P R d u 7 avr i l 2011 relatif aux attr ibutions du 
min ist re de l 'économie , d e s f i n a n c e s , du t rava i l et d e r e m p l o i , e n c h a r g e de la r é f o r m e f i sca le , de la format ion 
p ro fess ionne l l e , d e s r é f o r m e s admin is t ra t i ve et de la fonct ion pub l ique 1 2 1 3 
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Ministère d e l'économie, d e s f i n a n c e s , d u t r a v a i l e t d e l ' e m p l o i 

Arrêté n° 1821 M E F portant d é l é g a t i o n d e s ignature à iVIme Thérèse R a t t i n a s s a m y , d i recteur d e s impôts et des 
contr ibut ions pub l iques p a r in té r im , a ins i qu'à cer ta ins agents de la d i rect ion d e s impôts et d e s contr ibut ions 
pub l iques durant la pé r i ode du 2 3 m a i a u 20 juin 2011 inc lus 1 2 1 3 
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ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

A R R E T E n° 660 C M du 18 mai 2011 portant nominat ion de 
Mlle Joëlle Taharagi en qualité de chef du serv ice du 
protocole par intérim. 

NOR : PROU01034AC 

L e Président de l a Pol3mésie française, 

V u la lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 99-42 A P F du 18 mars 1999 portant 
création du service d u protocole ; 

V u l a lettre de démission de M l l e E r w i n a Chanson en date 
du 11 avr i l 2011 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 18 m a i 2011, 

Arrête : 

Art i c le 1er. — M l l e Joëlle T a h a r a g i est nommée en qualité 
de chef du service du protocole par intérim à compter du 
18 m a i 2011. 

A r t . 2.— I l est mis f in , à sa demande, aux fonctions de 
M l l e E r w i n a Chanson en qualité de chef du service du 
protocole. 

A r t . 3 . - L'arrêté n° 572 C M du 11 j u i n 2008 portant 
nomination de M l l e E r w i n a Chanson en qualité de chef du 
service du protocole est abrogé. 

A r t . 4.— L e présent arrêté sera notifié aux intéressées et 
publié au Journal officiel de l a Pol3mésie française. 

F a i t à Papeete, le 18 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

A R R E T E n° 661 C M du 18 mai 2011 portant nomination de 
Mme Li l ine La i i le -L iou Kee On en qualité de chef du 
serv ice des a rch ives par intérim pendant les congés de 
M. Pierre Mor i l lon du 16 mai au 5 août 2011 inc lus . 

NOR:ARC1100976AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du vice-président, en charge du budget, du 
développement des collectivités, de l'économie numérique, de 
l a communication et des relations avec les institutions de l a 
Polynésie française, porte-parole du gouvernement, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R d u 6 a v r i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1742 A R du 16 décembre 1983 re lat i f aux 
attributions du service terr i tor ia l des archives en Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 3781 P E L du 4 mars 1980 nommant 
M . P ierre M o r i l l o n en qualité de chef du service des 
archives ; 

V u l'arrêté n° 1468 V P du 13 avr i l 2011 portant délégation 
de signature à M . Pierre M o r i l l o n , chef du service des 
archives ; 

V u l a décision n° 107 V P du 6 m a i 2011 attr ibuant des 
congés à M . P ierre M o r i l l o n , chef du service des archives ; 

V u les nécessités du service ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 18 mai 2011, 

Arrête : 

Art i c le 1er. — M m e L i l i n e L a i l l e - L i o u Kee O n est nommée 
chef du service des archives par intérim, en l'absence de 
M . Pierre M o r i l l o n , en congé du 16 m a i au 5 août 2011 inclus. 
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A r t . 2.— Le vice-président, en charge du budget, du 
développement des collectivités, de l'économie numérique, de 
l a communication et des relations avec les institutions de l a 
Polynésie française, porte-parole du gouvernement, est 
chargé de l'exécution d u présent arrête qui sera notifié à 
l'intéressée et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 18 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le vice-président, 
Antony G E R O S . 

A R R E T E n ° 6 6 3 C M d u 18 m a i 2011 p o r t a n t d é s i g n a t i o n d e 
membres au conse i l d 'administrat ion de l'établissement 
publ ic à caractère industr ie l et commerc ia l dénommé 
Office des postes et télécommunications (OPT). 

NOR: SGG1100717AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du vice-président, en charge du budget, du 
développement des collectivités, de l'économie numérique, de 
l a communication et des relations avec les inst itutions de l a 
Polynésie française, porte-parole du gouvernement. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u le code des postes et télécommunications en Poljnnésie 
française ; 

V u le décret n° 85-1488 du 31 décembre 1985 modifié 
r e l a t i f à l a suppress ion de l 'Office des postes et 
télécommunications de l a Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 85-1023 A T du 8 mars 1985 modifiée 
portant création d 'un établissement publ ic t e r r i t o r i a l 
(Office des postes et télécommunications) ; 

V u l'arrêté n° 1731 C M du 19 novembre 2003 modifié 
re lat i f à l 'organisation et aux règles de fonctionnement de 
l'établissement public à caractère industr ie l et commercial 
dénommé Office des postes et télécommunications (OPT) ; 

V u l'arrêté n° 580 C M du 5 ju i l l e t 1993 modifié re lat i f aux 
commissaires de gouvernement et à l a force exécutoire des 
délibérations des établissements publics terr i tor iaux ; 

V u l'arrêté n° 843 C M du 14 août 1995 inst i tuant l a 
possibilité de création, au sein des conseils d 'administration 
des établissements ou offices publics terr i tor iaux, d'une 
commission permanente ; 

V u l'arrêté n° 82 C M du 18 janvier 2000 portant cahier 
des charges de l ' exp lo i tant publ i c en matière postale 
courrier ; 

V u l'arrêté n° 1507 C M du 7 octobre 2003 conférant à 
l 'Office des postes et télécommunications les qualités 
d'opérateur de télécommunication et d'opérateur public et 
l 'autorisant en conséquence à établir et à exploiter divers 
réseaux et à fournir des services de télécommunications, dont 
le service public ; 

V u l a convention Etat-Polynésie n° 85-8 du 3 décembre 
1985 re lat ive à l'exécution du service des postes et 
télécommunications en Polynésie française, ensemble ses 
avenants n° 1 et n° 2 ; 

V u l a convention Etat-Polynésie du 29 m a i 1997 relative 
à l a gestion des fonctionnaires des corps de l 'Etat pour 
l 'administrat ion de l a Polynésie française ( C E A P F ) relevant 
du m i n i s t r e métropolitain chargé des postes et 
télécommunications ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 18 m a i 2011, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— Sont désignés en qualité de membre au 
conseil d 'administrat ion de l'établissement public à caractère 
industr ie l et commercial dénommé Office des postes et 
télécommunications (OPT) : 

M . le minis tre en charge de l'économie ; 
M . le ministre en charge de l'équipement ; 
M . le minis tre en charge de l'éducation ; 

- M . le ministre en charge de l 'environnement. 

A r t . 2.— L'arrêté n° 2312 C M du 16 décembre 2009 
modifié por tant désignation de membres au consei l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n de l'établissement publ ic à caractère 
industr ie l et commercial dénommé Office des postes et 
télécommunications (OPT) est abrogé. 

A r t . 3.— Le vice-président, en charge du budget, du 
développement des collectivités, de l'économie numérique, de 
l a communication et des relations avec les institutions de l a 
Polynésie française, porte-parole du gouvernement, est 
chargé de l'exécution d u présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 18 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le vice-président, 
Antony G E R O S . 

A R R E T E n° 664 C M du 18 mai 2011 portant désignation d'un 
représentant de la Polynésie française au sein de la 
société anonyme A i r Tahit i . 

NOR : DAC1100997AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e du développement des 
archipels et des transports interinsulaires , en charge de l a 
régénération de l a cocoteraie. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 
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V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u les statuts de l a société anonyme A i r T a h i t i ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
d u 18 m a i 2011, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— M . D a n i e l H e r l e m m e , m i n i s t r e d u 
développement des archipels et des transports 
inter insula ires , en charge de l a régénération de l a cocoteraie, 
est désigné en qualité de représentant de l a Polynésie 
française a u sein de l a société anonyme A i r T a h i t i . 

A r t . 2 . - L'arrêté n° 2396 C M du 22 décembre 2009 est 
abrogé. 

A r t . 3.— L e ministre du développement des archipels et 
des transports inter insulaires , en charge de l a régénération 
de l a cocoteraie, est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qu i sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 18 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre du développement des archipels 

et des transports interinsulaires, 
D a n i e l H E R L E M M E . 

A R R E T E n° 666 C M du 18 mai 2011 portant fin de fonct ions 
de M. Ph i l ippe S a m y n en qualité d 'agent -comptable de la 
C a i s s e de prévoyance soc ia le . 

NOR : CPS110W23AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du ministre de l a santé et de l a solidarité, 
en charge de l a protection sociale généralisée, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié 
portant organisation et fonctionnement de l a Caisse de 
prévoyance sociale de l a Poljnaésie française ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
d u 18 m a i 2011, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er. — I l est mis f in aux fonctions de M . Phi l ippe 
S a m y n en qualité d 'agent-comptable de l a Caisse de 
prévoyance sociale à compter du 20 m a i 2011 au soir. 

A r t . 2.— L'arrêté n° 1303 C M du 23 septembre 2009 
portant nominat ion de M . Phi l ippe Samyn en quahté d'agent-
comptable de l a Caisse de prévoyance sociale est abrogé à 
compter de cette même date. 

A r t . 3.— L e ministre de l a santé et de l a solidarité, en 
charge de l a protection sociale généralisée, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qu i sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 18 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la santé et de la solidarité, 

Charles T E T A R I A . 

A R R E T E n° 667 C M du 18 mai 2011 portant nominat ion de 
M. Michel M o u Lo i en qualité d 'agent -comptable par 
intérim de la C a i s s e de prévoyance soc ia le . 

NOR : CPS110W24AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l a santé et de l a solidarité, 
en charge de l a protection sociale généralisée. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 d u 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Poljmésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié 
portant organisation et fonctionnement de l a Caisse de 
prévoyance sociale de l a Polynésie française ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 18 m a i 2011, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— M . M i c h e l M o u L o i est nommé en qualité 
d'agent-comptable par intérim de l a Caisse de prévoyance 
sociale à compter du 21 m a i 2011. 

A r t . 2.— L e ministre de l a santé et de l a solidarité, en 
charge de l a protection sociale généralisée, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qu i sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de l a Pol3mésie française. 

F a i t à Papeete, le 18 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la santé et de la solidarité, 

Char les T E T A R I A . 

NOR:DBP1W0935AC 
Par arrêté n° 668 C M du 18 mai 2011.— L a répartition 

prévisionnelle n° 3-2011 des crédits de paiement du budget 
d'investissement de l'exercice 2011 est déterminée selon les 
annexes n° 1 et n° 2 ci-jointes : 
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NOR : FTHU00918AC 
Par arrêté n° 675 C M du 19 mai 2011,— E s t approuvée et 

rendue exécutoire l a délibération n° 3-2011 E P A / F T H du 
29 mars 2011 portant adoption du budget p r i m i t i f de 
l'établissement public adminis t rat i f dénommé Fare T a m a 
H a u pour l'exercice 2011. 

Le budget modifié est arrêté à l a somme de trois cent 
vingt-six millions six cent quatre-vingt-sept mille francs CFP 
(326 687 000 F C F P ) se décomposant comme sui t 
(en F C F P ) : 

Section I Section II 
Fonctionnement Opérations en capital Total 

- Recettes 250 391 647 12 944 223 263 335 870 
- Dépenses 311 690 000 14 997 000 326 687 000 

Résultats - 61298 353 - 2 052 777 - 63 351 130 

L'équilibre budgétaire est assuré par l a contraction du 
fonds de roulement de 63 351 130 F C F P . 

Le fond de roulement de l'établissement s'établit à l a date 
du conseil d 'administrat ion fixée au 29 mars 2011 à l a somme 
de 105 936 743 F C F P . 

ARRETES DU PRESIDENT 
DE LA POLYNESIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES 

P R E S I D E N C E 

A R R E T E n° 2044 PR du 18 mai 2011 portant modi f icat ion de 
l'arrêté n° 1694 PR du 7 avri l 2011 relatif aux attributions 
du ministre de la culture, de l'artisanat et de la famille, 
en charge de la condi t ion féminine. 

Le Président de l a Polynésie française, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 14-2011 A P F / S G du 1er a v r i l 2011 
déclarant élu Président de l a Polynésie française M . Oscar 
M a n u t a h i T e m a r u ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
l a Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté 1694 P R d u 7 a v r i l 2011 r e l a t i f aux 
attributions du ministre de l a culture, de l 'art isanat et de l a 
famil le , en charge de l a condition féminine. 

Arrête : 

Art i c le 1 e r . - A l 'article 2 de l'arrêté 1694 P R du 7 a v r i l 
2011 susvisé, i l est rajouté u n quatrième t iret rédigé a ins i 
qu ' i l suit : 

"- le service de l a traduction et de l'interprétariat". 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 18 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

A R R E T E n° 2045 PR du 18 mai 2011 portant modif ication de 
l'arrêté n° 1687 PR du 7 avril 2011 relatif aux attr ibutions 
du ministre de l'économie, des f inances, du travail et de 
l 'emploi, en charge de la réforme f iscale, de la formation 
professionnel le , des réformes administrative et de la 
fonct ion publ ique. 

Le Président de l a Polynésie française, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 14-2011 A P F / S G du 1er a v r i l 2011 
déclarant élu Président de l a Polynésie française M . Oscar 
M a n u t a h i T e m a r u ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
l a Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1687 P R du 7 a v r i l 2011 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre de l'économie, des finances, du 
travai l et de l 'emploi , en charge de l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administrative et de 
l a fonction publique, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— L e dernier t i ret de l 'art ic le 2 de 
l'arrêté n° 1687 P R du 7 avr i l 2011 susvisé est supprimé. 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 18 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

M I N I S T E R E D E L ' E C O N O M I E , D E S F I N A N C E S , 

D U T R A V A I L E T D E L ' E M P L O I 

A R R E T E n° 1821 M E F du 18 mai 2011 portant délégation de 
signature à Mme Thérèse Ratt inassamy, directeur des 
impôts et des contr ibut ions publ iques par intérim, a ins i 
qu'à certa ins agents de la direct ion des impôts et des 
contr ibut ions publ iques durant la période du 23 mai au 
20 juin 2011 inc lus . 

Le ministre de l'économie, des finances, du travai l et de 
l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a formation 
professionnelle, des réformes admin is t rat ives et de l a 
fonction publique, 

V u la lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 
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V u l'arrêté n° 1687 P R du 7 a v r i l 2011 re lat i f aux 
attributions du ministre de l'économie, des finances, du 
t r a v a i l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administrat ives et de 
l a fonction publique ; 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 concernant l a 
signature du courrier ; 

V u l'arrêté n° 507 C M du 18 j u i l l e t 2005 portant 
nominat ion de M m e Claude Panero en qualité de chef de 
service des contributions ; 

V u l'arrêté n° 1498 C M du 27 août 2010 re lat i f au service 
dénommé direct ion des impôts et des contr ibut ions 
publiques ; 

V u l'arrêté n° 653 C M du 16 m a i 2011 portant nomination 
de M m e Thérèse R a t t i n a s s a m y , chef du département 
législation et contentieux , en qualité de directeur des impôts 
et des contributions publiques par intérim du 23 m a i au 
20 j u i n 2011 inclus, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— Délégation de signature est donnée à 
M m e Thérèse Ratt inassamy, directrice des impôts et des 
contributions publiques, à l'effet de signer au nom du 
minis tre de l'économie, des finances, du t r a v a i l et de l 'emploi, 
en charge de l a réforme fiscale, de l a f ormat ion 
professionnel le , des réformes a d m i n i s t r a t i v e s et de la 
fonction pubhque, dans l a l imi te de ses attributions, les actes 
courants et les correspondances définis aux paragraphes 1.1, 
1.2, 1.3, 1.5 et 2.1 de l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 
sus visée. 

A r t . 2.— M m e Thérèse Ratt inassamy est habilitée à 
signer, au nom du minis tre de l'économie, des finances, du 
t r a v a i l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administrat ives et de 
l a fonction publique, les actes concernant : 

1° L a gestion courante des agents placés sous son autorité ; 
2° L 'avancement et les notations des agents du service ; 
3° L e s sanctions d i s c ip l ina i res , j u s q u ' a u blâme inc lus , 

infligées aux agents placés sous sou autorité ; 
4° Les ordres de déplacement dans le territoire , n'excédant 

pas six (6) jours, des agents placés sous son autorité ; 
5° L a prise en charge des frais de transport et de bagages des 

agents placés sous son autorité ; 
6° L 'engagement et l a l i q u i d a t i o n des dépenses de l a 

direction ; 
7° L a signature des contrats et conventions liés à l a gestion 

courante de l a direction ; 
8° L a délivrance de certificats administrat i fs ; 
9° L a l iquidat ion des recettes. 

A r t . 3.— M m e Thérèse Ratt inassamy reçoit en outre 
délégation de signature à l'effet, : 

1° En matière de juridiction gracieuse : 

de prendre, en ce qu i concerne les droits ou les 
pénalités, des décisions gracieuses de rejet, remise ou 
modération dans l a l imite de deux millions de francs 
CFP (2 000 000 F C F P ) ; 
de statuer sur les demandes d'admission en non-
valeur des créances irrécouvrables présentées par le 
payeur de l a Polsniésie française ou le receveur des 

impôts, dans l a l imite de deux millions de francs CFP 
(2 000 000 F C F P ) , par cote s'agissant des impôts 
perçus par voie de rôle et par créance s'agissant des 
impôts perçus sur l iquidat ion ; 

2° En matière de juridiction contentieuse : 

- de prendre, en ce qui concerne les droits ou les 
pénalités, sans l imi ta t i on de montant, des décisions 
contentieuses d'admission totale ou de dégrèvement 
ou restitution d'office portant sur les impôts, droits, 
taxes et redevances ; 
de prendre, en ce qu i concerne les droits ou les 
pénalités, dans l a l imite de deux millions de francs 
CFP (2 000 000 F C F P ) par cote ou exercice, des 
décisions contentieuses d'admission partielle ou de 
rejet, des impôts perçus par voie de rôle ; 
de prendre, en ce qui concerne les droits ou les 
pénalités, dans l a l imite de deux millions de francs 
CFP (2 000 000 F C F P ) par créance ou période 
d'imposition des décisions contentieuses d'admission 
partiel le ou de rejet, des impôts, droits, taxes et 
redevances perçus sur l iquidat ion ; 

- de prendre, sans l imi ta t i on de montant, des décisions 
contentieuses d'admission totale, d'admission partielle 
ou de rejet, en matière de remboursements de crédit de 
taxe sur l a valeur ajoutée ; 

3° De rendre exécutoires les rôles d'impôts directs et taxes 
assimilées ; 

4° De fixer les dates de mise en recouvrement des rôles ; 
5° De signer les arrêtés de l iquidat ion relatifs aux impôts et 

taxes perçus sur l iquidat ion. 

A r t . 4.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e Thérèse R a t t i n a s s a m y , l a délégation prévue aux 
articles 1er, 2 et 3 du présent arrêté est dévolue dans les 
mêmes conditions à M . Luc ien Y a u , chef du bureau de 
l ' informatique et du bureau de l a stratégie, de l a coordination 
et de l a communicat ion du département stratégie et 
ressources. 

A r t . 5.— E n cas d'absence ou d'empêchement des 
personnes désignées aux articles 1er, 4 et 5 du présent 
arrêté, délégation de signature est donnée à l'effet : 

1 - En matière de juridiction gracieuse : 

de prendre dans le domaine de l a jur idict ion gracieuse 
visée au 1° de l 'article 3 et dans l a l imite de leurs 
attributions, en ce qu i concerne les droits ou les pénalités, 
des décisions gracieuses de rejet, remise ou modération, 
aux fonctionnaires de catégorie A , dont les noms suivent : 

- M . L i o n e l B a c h , chef de l a division de l a gestion 
fiscale, pour les demandes portant sur des impositions 
dont le montant i n i t i a l en droits ou pénalités est égal 
ou inférieur à 500 000 F C F P , dans l a l imite de 
500 000 F C F P ; 
M l l e s Thérésa C h i n K o u n Cheng et A loma Rereao, 
M m e s M i r e i l l e L a u s i n et A l i ce T i n o r u a épouse 
Rik jaart , chefs des sections d'assiette de l a division de 
l a gestion fiscale, pour les demandes portant sur des 
impositions dont le montant i n i t i a l en droits ou 
pénalités est égal ou inférieur à 250 000 F C F P , dans 
l a l imite de 250 000 F C F P ; 

- M . Laurent Mati jascic , chef de l a section d'assiette 
déconcentrée des îles Sous-le-Vent de l a division de l a 
gestion fiscale, pour les demandes portant sur des 
impositions dont le montant i n i t i a l en droits ou 
pénalités est égal ou inférieur à 250 000 F C F P , dans 
l a l imite de 250 000 F C F P . 
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2 - En matière de juridiction contentieuse : 

de prendre dans le domaine de l a jur id i c t ion contentieuse 
visée au 2° de l 'article 3 et dans l a l imite de leurs 
attributions, en ce qui concerne les droits et pénalités, des 
décisions contentieuses d'admission totale, d'admission 
partiel le, de rejet, de dégrèvement ou rest i tut ion d'office, 
par cote, créance, exercice ou période d'imposition, aux 
fonctionnaires de catégorie A , dont les noms suivent : 

M . L ionel Bach, chef de l a div is ion de l a gestion 
fiscale, pour les demandes portant sur des impositions 
dont le montant i n i t i a l en droits ou pénalités est égal 
ou inférieur à 1 000 000 F C F P , dans l a l imite de 
1 000 000 F C F P ; 
Ml l e s Thérésa C h i n K o u n Cheng et A l o m a Rereao, 
M m e s M i r e i l l e L a u s i n et A l i c e T i n o r u a épouse 
Ri jkaart , chefs des sections d'assiette de l a division de 
l a gestion fiscale, pour les demandes portant sur des 
impositions dont le montant i n i t i a l en droits ou 
pénalités est égal ou inférieur à 500 000 F C F P , dans 
l a l imite de 500 000 F C F P ; 
M . Laurent Mati jascic , chef de l a section d'assiette 
déconcentrée des îles Sous-le-Vent de l a divis ion de l a 
gestion fiscale, pour les demandes portant sur des 
impositions dont le montant i n i t i a l en droits ou 
pénalités est égal ou inférieur à 500 000 F C F P , dans 
l a l imite de 500 000 F C F P . 

A r t . 6.— E n cas d'absence ou d'empêchement des 
personnes désignées aux articles 1er, 4 et 5 du présent 
arrêté, dans le domaine de l a jur id i c t ion contentieuse visée 
au 2° de l 'article 3, délégation de signature est donnée à 
l'effet de prendre, des décisions contentieuses d'admission 
totale, d'admission partiel le ou de rejet, en matière de 
remboursement de crédit de taxe sur l a valeur ajoutée aux 
fonctionnaires de catégorie A et B , dont les noms suivent : 

M . Dan ie l Teich, chef de l a divis ion d u contrôle fiscal, pour 
les demandes de remboursement de crédit de taxe sur l a 
valeur ajoutée dont le montant est égal ou inférieur à 
1 000 000 F C F P , dans l a l imite de 1000 000 F C F P ; 
M l l e Gwenola Mal lego l , chef de l a section de contrôle sur 
pièces et expertise de l a division d u contrôle fiscal, pour 
les demandes de remboursement de crédit de taxe sur l a 
valeur ajoutée dont le montant est égal ou inférieur à 
500 000 F C F P , dans l a l imite de 500 000 F C F P . 

A r t . 7.— Lorsqu'un contribuable a commis une erreur 
manifeste en établissant une déclaration ou en cas d'erreur 
du service lors de l a saisie informatique des éléments 
déclaratifs et en cas d'absence ou d'empêchement des 
personnes citées aux articles 1er, 4 et 5 du présent arrêté, les 
agents de catégorie A désignés à l 'article 6 du présent arrêté 

reçoivent délégation de signature à l'effet de prononcer le 
dégrèvement contentieux correspondant, quel que soit son 
montant, y compris lorsque celui-ci excède les plafonds de 
délégation visés à l 'article 6 du présent arrêté. 

L a décision doit préciser de manière explicite le motif du 
dégrèvement et être conservée dans le dossier du 
contribuable concerné. U n e copie des décisions prises à ce 
titre est en outre transmise à l a direction du service, pour 
information, lorsque le montant dégrevé excède le plafond de 
délégation accordé à l 'agent signataire de la décision. 

A r t . 8.— E n outre, en cas d'absence ou d'empêchement des 
personnes citées aux articles 1er, 4 et 5 du présent arrêté, les 
agents visés aux articles 6 et 7 du présent arrêté reçoivent 
délégation à l'effet de signer, dans l a l imite de leurs 
attributions, tous les actes courants et les correspondances 
définis aux paragraphes 1.1, 1.2 et 1.5 de l a circulaire 
n° 8 C M du 19 octobre 1984 susvisée ainsi que les réponses 
aux demandes d ' information des contribuables dès lors que 
ces réponses ne sont pas susceptibles de faire grief et ne 
comportent pas de prise de position de l a direction des impôts 
et des contributions publiques. 

A r t . 9.— E n cas d'absence ou d'empêchement des 
personnes citées aux articles 1er, 4 et 5 du présent arrêté, 
délégation de signature est donnée à l'effet de signer tous les 
actes courants et les correspondances définis aux 
paragraphes 1.1, 1.2 et 1.5 de l a circulaire n° 8 C M du 
19 octobre 1984 susvisée, liés à l'activité de leur département 
ou bureau respectif a ins i que les réponses aux demandes 
d'information des contribuables dès lors que ces réponses ne 
sont pas susceptibles de faire grief et ne comportent pas de 
prise de position de l a direction des impôts et contributions 
publiques, aux fonctionnaires de catégorie A et B , dont les 
noms suivent : 

- M . Luc ien Y a u , chef du bureau de l ' informatique et du 
bureau de l a stratégie, de l a coordination et de l a 
communication du département stratégie et ressources ; 
M m e T a t i a n a Botty , chef du bureau des ressources 
humaines, budgétaires et logistiques du département 
stratégie et ressources. 

A r t . 10.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 18 mai 2011. 
Pour le ministre de l'économie, 

des finances, du t rava i l 
et de l 'emploi, absent, 

Le vice-président : 
Antony G E R O S . 
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